Département Développement et Aménagement Durables 

du Territoire

Direction de l’Action Foncière et Immobilière
Service Stratégie et Opérations Foncières

Mairie de Montpellier

1 Place Georges Frêche
34267 Montpellier Cedex 2

Tramway T1 et T3 : Moularès (Hôtel de Ville)

Tramway T4 : G. Frêche - Hôtel de Ville


Montpellier, le 5 avril 2018
Réf. : FC «DossierAnnee»- «DossierNumero»
Affaire suivie par : «InstructeurNom»
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«DemandQualite» «DemandNom»
«DemandCategorie»
«DemandeurAdresse»
«DemandAdrCodePostal»   «DemandAdrCommune» 

Réf. : FC «DossierAnnee»- «DossierNumero»
- Cession «DIADesignBien»  

- Situé : «ProjetAdresse1»
- Réf. Cadastrales : «RefCad»
- Appartenant à : «Proprietaire»
- Activité : «ProjetComment»
Objet : Périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité 

Maître,

A la suite de votre courrier relatif à la cession du «DIADesignBien» cité en objet, je vous informe que ce bien n’est pas situé dans le périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité approuvé par le Conseil Municipal du 26 juillet 2010 et étendu le 29 septembre 2015.

Je vous prie d’agréer, Maître, l’assurance de mes sentiments distingués. 

                                                                                                         Pour Monsieur le Maire et par délégation,

            La responsable du Service Stratégie et              Opérations Foncières
                                                                                                    Sophie TARDIVEL

Montpellier





�MERGEFIELD DossierNumero\# "##0"�«DossierNumero»�








1

